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mon patron ma imposé mes congé

Par abdelberber, le 08/05/2012 à 17:08

Bonjour 

J'ai le droit a 5 semaines de congés, la 5éme semaines est de noël au nouvelle ans. Les
quatre dernieres mon patron m'a imposé les quatre semaines, sans me demander mon avis. 

Je veux connaitre mes droits ! 

merci

Par youris, le 08/05/2012 à 17:15

bjr,
la règle est que c'est l'employeur qui décide des congés de ses salariés dans le respect des
lois en vigueur.
tout dépend de la période imposée par votre employeur qui peut s'étaler de mai à octobre.
cdt

Par abdelberber, le 08/05/2012 à 17:26

bonjour

ce n'est pas deux semaines qui sont imposés par l'employeur, et deux par l'ouvrier ??

Par P.M., le 08/05/2012 à 17:44

Bonjour,
La règle c'est que l'employeur doit accorder 4 semaines continues de congés payés entre le
1er mai et le 31 octobre et seulement éventuellement au moins 2 semaines avec l'accord du
salarié...



Par abdelberber, le 08/05/2012 à 17:59

bonjour , merci

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservésCopyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


